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des Communications a notamment pour fonction, dans les  
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus- 
tries culturelles, de soutenir principalement les activités  
de création, d’animation, de production, de promotion, de  
diffusion, de formation, de recherche et de conservation  
et de contribuer à leur développement;

attenDu Qu’en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
le ministre de la Culture et des Communications peut 
accorder, aux conditions qu’il fixe, une aide financière ou 
technique relative aux activités ou aux équipements;

attenDu Que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attenDu Qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière additionnelle maximale de 300 000 $ au Mouvement 
national des Québécoises et Québécois, au cours de l’exer-
cice financier 2024-2025, pour l’organisation d’une célé-
bration de portée nationale dans la capitale nationale, et 
ce, conditionnellement à la signature d’un avenant à la 
convention d’aide financière conclue le 12 décembre 2023 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à octroyer une aide financière additionnelle 
maximale de 300 000 $ au Mouvement national des 
Québécoises et Québécois, au cours de l’exercice finan- 
cier 2024-2025, pour l’organisation d’une célébration de 
portée nationale dans la capitale nationale, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’un avenant à la convention 
d’aide financière conclue le 12 décembre 2023 substantiel-
lement conforme au projet d’avenant joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée De BelleFeuille

83802

Gouvernement du Québec

Décret 1139-2024, 17 juillet 2024
concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 2 600 000 $ à ÉCHO SONORE, au cours de l’exer-
cice financier 2024-2025, pour la planification des acti-
vités dans le cadre du projet de la Maison de la chanson 
et de la musique du Québec

attenDu Qu’ÉCHO SONORE est une personne 
morale sans but lucratif légalement constituée en vertu de 
la partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) 
ayant notamment comme mission de mettre en valeur et de 
faire rayonner la musique et la chanson d’ici et d’ailleurs, 
de toutes les époques et de tous les styles;

attenDu Que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), en matière de culture, le ministre de la Culture et 
des Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

attenDu Que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
le ministre de la Culture et des Communications peut 
accorder, aux conditions qu’il fixe, une aide financière ou 
technique relative aux activités ou aux équipements;

attenDu Que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attenDu Qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière maximale de 2 600 000 $ à ÉCHO SONORE, au 
cours de l’exercice financier 2024-2025, pour la planifica-
tion des activités dans le cadre du projet de la Maison de la 
chanson et de la musique du Québec, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;
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il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à octroyer une aide financière maximale  
de 2 600 000 $ à ÉCHO SONORE, au cours de l’exercice 
financier 2024-2025, pour la planification des activités 
dans le cadre du projet de la Maison de la chanson et de la 
musique du Québec, et ce, conditionnellement à la signa-
ture d’une convention d’aide financière substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée De BelleFeuille

83803

Gouvernement du Québec

Décret 1140-2024, 17 juillet 2024
concernant l’octroi d’une aide financière d’un mon-
tant maximal de 13 500 000 $, sous forme de rembour-
sement d’emprunt, à l’École nationale de l’humour pour 
l’achat d’un immeuble afin de se relocaliser

attenDu Que l’École nationale de l’humour est une 
personne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) qui a 
pour mission d’offrir de la formation professionnelle pour 
les créateurs qui désirent se spécialiser dans le domaine de 
l’humour en tant qu’humoristes ou auteurs;

attenDu Que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), en matière de culture, le ministre de la Culture et 
des Communications a notamment pour fonction, dans les 
domaines du patrimoine, des arts, des lettres et des indus-
tries culturelles, de soutenir principalement les activités 
de création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

attenDu Que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, ministre 
de la Culture et des Communications peut accorder, aux 
conditions qu’il fixe, une aide financière ou technique rela-
tive aux activités ou aux équipements;

attenDu Que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attenDu Qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide finan-
cière d’un montant maximal de 13 500 000 $, sous forme 
de remboursement d’emprunt, à l’École nationale de 
l’humour pour l’achat d’un immeuble afin de se reloca-
liser, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

il est orDonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

Que le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à octroyer une aide financière d’un montant 
maximal de 13 500 000 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt, à l’École nationale de l’humour pour l’achat 
d’un immeuble afin de se relocaliser, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide financière 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
Josée De BelleFeuille

83804

Gouvernement du Québec

Décret 1141-2024, 17 juillet 2024
concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 7 218 290 $ au Musée de la Civilisation, au cours de 
l’exercice financier 2024-2025, pour les frais de fonc-
tionnement liés aux bâtiments acquis ou loués dans le 
cadre du projet de réseau des Espaces bleus qui a fait 
l’objet d’une réorientation

attenDu Que le Musée de la Civilisation est une 
personne morale instituée en vertu de l’article 3.1 de la  
Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44);

attenDu Qu’en vertu de l’article 24.1 de cette loi  
le Musée de la Civilisation a pour fonctions de faire 
connaître l’histoire et les diverses composantes de notre 
civilisation, notamment les cultures matérielle et sociale 
des occupants du territoire québécois et celles qui les ont 
enrichies, d’assurer la conservation et la mise en valeur de 
la collection ethnographique et des autres collections repré-
sentatives de notre civilisation et d’assurer une présence 
du Québec dans le réseau international des manifestations 
muséologiques par des acquisitions, des expositions et 
d’autres activités d’animation;
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